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S i  la perfe&ion des formes dans les jugemens criminéis 
eft ce qui intérefíe le plus la fociété ;  íi elles deivent aug- 
menter en raifon du prix que Ton met á l’honneur , á 
la liberté &  a la vie des ciroyens, il ¿toit indifpenlable, 
aprés avoir declaré leurs droits , aprés avoir établi les bafes 
de la conftitution, de faire dans les premiers momens, 
des réforraes indiquées par la Voix publique , dans nos 
loix criminelles ; celles qui viennent d’étre adoptées pro- 
vifoirement ne font, faus dome, que des palliatifs a nos 
maux en légiflation; des adjoints ne font pas des pairs ;  
des notables mélés á des jugts , n’équivalent pas á de 
grands &  de petits jures ; le confeil de l’accufé pourra 
avoir ou acquérir plus de latitude dans fa défenfe. 
Oes faits juftificatifs íur Yinexiflence du crime ne foroat 
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feas toujours confondus avec les faits juftificatifs M  
U  virué de l'accufdtion ;  mais un code cr.m.nel dott 
¿ tre medité dans tome la combinaifon de i’ordre focal;
-,1 doit étre lié au principe &  á la nature de la coníh- 
tution ; &  ce n’cft pas dans des moniens de enfes &  de 
lévolution, ou la raiíbn eft préte d’abufer d’elle-meme, 
que Ton peut travailler a un ouvrge ft importan t. Le le- 
fiifláteür preffé par les circonftanecs, par la briévete dtt 
temns, par l’état des chofes &  la difpofition des efpnts , 
a dü fe borner a détvuire, dans ce moraent, quelques yices 
de la procédure établie , &  a relever le fentiment de lhu- 
jnanité, par les précaYuions fa k ire s  avec lefquelles cu 
íucera deformáis les accufés. La publicité donnee au 
rapport de la procédure deviendra folemnelle , &  ajoutera 
l'é‘d»t des talens i  la fainteté des fon&ons de la magif- 
traturc.

Voici le décret provifoire tel qu’ il a éte modihe par. 
l’affemblée nationale, &  délibéré dans la féance de famedi-i

Décret fu r ia  reformaciónprovifoirede la procédure 
eriminelle.

«< L’afTcmblée nationale, confidérant qu’un des principan* 
droits de l’homine , qu’elle a reconnus , eft foumts a lé- 
preuve d’tine pourluite eriminelle , de toute 1 etendue de li­
berté &  de fureté pour fa défenfe, qui peut fe conc.l.er 
avec l’intérét de la fociéte qui commande la punmon des 
délits;  que l’efprit &  les formes de la procédure pranqués 
infqu’a préfent en matiére eriminelle, seloigne tellem 
de ce premier principe de l’équité naturelle &  de laffecianort 
poliiique, qu’ils néceflitent une reforme entiére de lord» 
L icuare pour la recherche &  le jugement des enmes; 
que fi l’exécution de cetts reforme entiére exige la lenteui;
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? í la «íaínrité des pías profondes incdlfatlúns , il efl Cí3. 
pcndant poffible de faire jmuir des á préfent la nation de 
l’avancage de pluíieurs dirpofitions , qur, fans fubvertir 1’or-j 
tire de proceder aftuellement fuivi, rafíureront l’innoccncej 
&  faciliteront.la juftification des accufés , en méme temps 
qu’elles nonoreroftt davantage le tniníftere des juges dans 
l’opinion publique,* arrété&décréré les anieles qui fuivent.i»

A r  t  i  c l  e  P r e m i e r .

Daos tous les lieux olí il y  a un ou plufieurs tribunauiq 
établis , la municipalité , &  en cas qu’il n’y  ait pas des mu-i 
nicipalités ,  la commnnauté des habitaos nommera unC 
siembre fuffifantde notables, eu égard á l’étcndue du reffort, 
parnii lefquels feront pris les adjoints qui aílifteront á l’inf- 
tru&ion des preces criminéis , ainft qu’il va étre dit ci- 
apreS.

A  R  T.  I I .

Ces notables feront choifis parmi les citoyenS de bónnes 
moturs &  de probité rccounue ;  ils devront étre ágéj de 
25 ans au moins , 8c favoir figner ; leur éle&ion fera re-' 
nouvellée tous les ans ; ils préteront ferment á la comraune ,  
entre les mains des officiers municipaux , ou du fyndic, caí 
de celui qui la préhde , de remplir fidélement leurs fonc-; 
tions 8e fur-tout de garder ua fecret inviolable Tur le contení 
en la plainte 8c aux autres aftes de la procédure. La lifts 
de leurs noms, qualités 8c der.ieiire fera dépofie', dans' 
les trois jours, au greffe des tribiinaux par le greffier de 
la municipalité ou de la commnnauté.

A  R  T. I I I .

Aucune plainte ne pourra étre préfentée au juge qu’erf 
préfence de deux. adjeints amenes par le plaignant Si
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•ar luí pris á fon choix; H fera fait mcntion de leut 
nom dans l’ordonnance qui fera rendue fur la plainte, 6t 
a* fignercmt avec le juge, á peine de nullité.

A  R T. I V .

Les procurcnrs généraux &  les procureurs du rol ou 
fifeaux qui accuferont d’cffice , feront tenus de déclarer, 
par a£te féoaré de la plainte, s’ils ont un dénonciateur 
ou non, a peine de nullité i &  s’ils ont .un dénonc.ateur 
ils déclareront, en méme temps, fon nom , fes qual.tes 
&  fa demeure; afin qu’ils foien. connus du ,uge &  des 
adjoints á l’information, avant qu’elle fon commcncée. 

A r t . V.

Les procés-rerbaux de l’é.at des perfonnes bleffées ou 
de corps mort, ainfi que du lien oü le del.t aura ete 
commis, &  des armes , hardes &  effe.s qui peuvent 
fervir k conviaion cu k décharge , feront drefles en pré- 
fcnce de deux adjoints appellés par le juge fuivant lordre 
du tableau mentionné á 1 article II ci-deffus , qui pourront 
lux faire leurs obfervations, dont fera fa.t «ention, &  
eui figneronc ces procés-verbaux, á peine de nullité. Dans 
le cas oü le lieu du délit feroit á une trop grande dil- 
tance du chef-Ueu de la jurifdiaion, les notables, nommes 
dans le chef-lieu ne pourront étre appellés dans la fonc- 
óon d’adjoints flux procés-verbaux, par les membres de 
la municipalité ou de la communauté du lieu du délit, 
pris en parell nombre par le juge d’inftruftion.

A r t . V I.
L ’information qui précédera le décret; cominuera d’étre 

faite fecrétement, mais en préfence de deux a^o.nts qt» 
feront également appelléi par le juge, &  qui afíifteronx $ 
l’audition des ténioins.
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A  R T. v i l .

Les adjoints feront tenus, en leur ame &  corfcienee, de 
faire au juge les obfervations tant á clwrge qu’a décharge, 
qu’ils trouveront néceflaires pour l'explication des dire» 
des témoins, oü réclairciffement des fnits dépofés; &  
il en fera fait mention dsns le procés-verbal d’informa- 
tion , ainfi que des réponfes des témoins. Le procés-verbal 
fera cotté & figné a tomes les pages, par les deux ad-? 
joints, ainft que par la jugo; a l’inftant méme &  fans 
défemparer, a peine de nullité; il en fera également fait 
une mention exaíle, á peine de faux.

A  r  t. V I I I .

Dans le cas d’une information urgente, qui fe fereit fur 
les lieux méme du llagrant délit, les adjoints pourront, en 
cas de nécefité, étre remplacés par deux principaux habi- 
tans qui ne feront pss dans le cas d’ctre enter.d s comme 
témoins , &  qui préteror.t, fur-le-champ, ferment devant 
le juge d’inílruélion.

A  R T. I X .

Le décret d'ajournement perfonnel ou de prüe de corps , 
ne pourront étre prononcé que par trois juges au moins, ou 
par un juge &  deux gradúes , &  les commiílaircs des cours 
fúpérieurs , qui feront autorifés a décreter dans le cours 
de leurs commiílions, ne pourront le faire qu’en nppel- 
lant deux juges du tribunal du lieu, ou, i  leur défaut, 
des gradúes. Aucun décret de prife de corps ne pourra 
déíormais étre prononcé centre les domicilié», que dans 
le cas, oti par la nature de l'accufation &  des charges , 
il pourroit écboier peine corporelle. Pourront néanmoir.s le* 
Juges faire arréter, fur-le-champ, dans le cas de flagrsnt 
délit ou de rébellion á juftice.
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A r  t. X.

t ’aecuft decreté de prife de corps, pour quelque críme 
que ce (bit, aura le droit de fe choif.r un ou plofieuw 
confeils , avec lefquels U pourra conférer librement en 
toute état de caufe : íentrée de la prilbn fera toujouts 
permife audit confeil, & dans le cas ou 1’r.ccufe ne pour- 
roit pas en avoir par lui-méme , le juge luí en ncmmera 
un d'cffice , á peine de nullité.

A  R T. X I .

Auffi-tót que l’accuíé fera conftitué prifonnicr , ou fe 
fera préfenté . fur le décret (Tafligné , pour étre cut, on 
d’ajournement perfonnel , tous les «fíes de 1 inftruftion 
feront fairs coHtradiSqirement avee lu í, publiquenient&  
les portes de la chambre d’inftruñion étant ouvertes ; de 
ce momsnt l’aíljfíar.ce des adjoints ceffera.

A  R  x. X I I .
Dans les vingt-quatre heures de remprifonnement de 

l’accufé, le juge le fera paroitre devant lui , luí fera hre 
Ja plainte, la déclaraticn du.-eom dn dénonciateur, s il y  
en a ,  les procis-verbaux ou rapports, &  1. Information » 
i l  lui fera repréfenter auíTi les'effets dépofós pour fervir á 
rinflruftion; il lui demandera s’il a choifi ou s’il entend 
chofir un confeil, ou s’il vcut qu’il luí en foir ijcmmé 
un d’office; en ce dernier cas, le juge nommera le con­
feil, &  l’intcrrogatoire ne pourra étre con; meneé que le 
)cv¡'r fuivant; pour cet interregatoire &  pour tous les 
autres, le ferment ne fera plus exige de l’accufe; il ne le 
prétera , pendant tsut le cours de rinílruítion, que dans la 
cas oü il voudroit allégucr des reproches contre les témoins.

A  R T. X I I I .
J1 en fera ufé ¡jde mime á l?égard des aecuíes qui come
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fcaroltrent volonta'rement , fur un décret d’affigné , pour 
¿trc cui, ou d’ajeurnement perfonnd.

A  R T .  X I V .

Aprés l’interrogatoire, la copie de toutes les pieces de 
la piocédure, ftgnée du greffier, fera délivrée fans frais a 
l’accuíé, fur papier libre, s’il le requiert; Sí fon confeil 
aura le droit de voir les minutes, ainfi que les eñets de- 
pofés pour fervir a l’inftruction.

A  R  t . X  V.

La continuation Sí les additcns d'information qui auront 
lieu pendar.r la détcntion de i’aceuíe, depuis fon décret , 
feront faites publiquement &  en. fa préfence, fans qu'il 
puiffe interrompre le témoin pendant lo ccurs de fa dspo- 
ftrion.

A  R  T .  X  V  I .

Lorfque la dépcfifion fera achcvée, l’accufé pourra fairc 
aux témoins, par 1'organc du juge, les obiervations Se 
ir.terpellaticns qu’U croira útiles pour l’éclaircifíemént des 
faits rapportés, ou pour l’expltcatton de la depcfiuon. La 
mention, tant des obiervations de l’accufé que des répor.tes 
du témoin, fera faite ainü qu’il fe pratiqúe a la contron- 
tation ; niais Les aveus, varlations ou rétraflations du te- 
moin, en ce premier iníiant , ne le terent pas reputer 
foux témoin.

A R  r .  X V I I .
Les procés criminéis ne pourrent plus érre réglés , 

a l'extrjordinaire, que par trois jugos aumeins; loríqu’ilá 
smront ¿té air.fi réglés, il fera publiquement &  en pré- 
fer.ee de l’accufé oü des accufés , procédé d’abord su 
récollement des témoins par un feul &  méme aéte , Sí 
de fui je a leur confrou taúca; il en fera ufé d* meme ,
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par rapport au récollement des accufés fur leur interro- 
gatoire , &  á leurs confronrations entr’enx; les reproche? 
contre lts témoins pourront ótre propofés &  prouvés en 
tout état de caufe, tant aprés qu’avant la connoiflance des 
chargcs, &  l’accufé fera admis a les prouver, fi les juges 
les trouvent pertinens &  admisibles.

A ht. X V I I I .

Le confeil de l’accufé aura le droit d'étre préfent a tous 
les aftes, fans pouvoir y  parler au nom de l’accufé, ni 
luí fuggérer ce qu'il doit dire ou repondré ; fi ce n’eft 
dans le cas d’une nouvelle vifite ou rapport quelconque, 
lors defquels il pourra ñire fes obfervations, dont men- 
tion lera faite dans le procés-verbal.

A r t . X I X .
L’accufé aura le droit de propofer , en tout état de 

caufe , fes défenfes &  faiis jufiificatifs d’atténuatipn, &  
la prcuve fera recue da tous ceux qui feront juges per- 
tínens, &  méme du fait de remenee; quoiqu’ils n’aient 
poir.t été articulés par l’accufé dans fon ¡nterrogatoire, 
&  autres aéles de la procédiire. Les témoins que l’accufé 
voudra produire , lans étre tenu de les nommer fur-le- 
champ , feront entendus publiquement, &  pourront l’étre 
en méme temps que ceux de l’accufateur fur la continuador» 
ou addition d’information,

A r t . X X .

II fera libre k l’aceufé , foil d’appcller fes témoins a 
fa requéte, feit de les indiquer au miniftérc public pour 
qu’il Ies fallé afíigaer; mais dans l'un ou l’antre cas, il 
fera tcnu de coroinencer fes diligences , ou de fournir 
rir.dicaüon de fes témoins dans les trois jours de la figni- 
fiCaúcn du jugement qui aura r.dmis la prcuve.
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A e t . X X I .

Le rapport du procés fera fait par un des juges, lefi 
conclufions du ir.iniftére pufclic, données enfulle &  m«- 
tivées, le dernier interrogatoire prété; &  le jugement 
pronor.cé, le tout á 1’audience publique. L ’accufé ne com- 
paroitra a cette audience , qu’au moment de Pinterrcga- 
toire , aprés lequel il fera recenduit, s’il eft priíonnier; 
mais fon confeil pourra erre práfent pendant la féance en- 
tiére, parler pour fa défenfe, apres le rapport finí, 
les conclufions données, &  le dernier interregatoire prété. 
Les juges feront tcnus de fe retirer enfuite á la chambre 
du cenfeil, d’y  opiner fur délibéré, &  de prendre in- 
continent leur féance publique , pour la prononciation du 
jugement.

A  R t. X X I I .
Toute condamnation á peine affli&ive ou infamante, en 

premiere infiance ou en dernier refl'ort, exprimera les 
faits pour lefquels l’accufé fera condamné, fans qu’au- 
ciui juge puiffe jamais employer la formule, pour les cas 
réfultans du proces.

A R T. X X I I I .
Les perfonnes préfentes aux aíles pufclics de l’infiruc- 

tion criminelle , fe tiendront dans le filence &  le rcfpeét 
du au tribunal, &  s’interdiront tout figne d’áppiobation 
&  d’improbatien, a peine d’étrc emprifonnés fur-le-champ , 
par forme de correclion , pour le temps qui fera fixé par 
le juge, 8c qui ne pourra cependant exfcéder huitaine, 
ou méme pourfuivies extraordihairement en cas de trouele 
ou d’iudéeence graves.

A R T. X X I V .
L’ufage de la fcellete au dernier interregatoire, 5í  la 

queftiou dans tous les cas font abolis.
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Aueune condamnation a peine affliíHve ou infamante né 
pourra étre prononcée qu’aux deux tiers des voix , &  f* 
condamnation á mort ne pourra étre prononcée par les 
juges, en dernier reflort, qu’aux quatre dnquiémes.

A  T T. X X V I .

Tout ce qui precede fcra également obfervé dans les 
procés pourfuivis d’eíTice &  dans cenx qui feront infinitas 
en prendere inílance dáns les cfturs fupérieures. La mime 
publicité y aura lien pour le rapport, les concluftons, 
le dernier intcrrcgatoire, le plnidoyer du défenfeur da 
l’accufé, &  le jugeme nt, dans les procés criminéis qui y  
font portés par appel.

A  R T. X X V I I .

Dans les procés commcncés , les procédures deja faites 
liibfiñeront; mais il fera procede au furplus de l’inflruc- 
tion &  au jugement, fuivant les formes prelcrites par 1* 
gréfent décret, á peine de nullité.

A  R t. X X V I I I .

L’ordonnance de 1670, &  les édits , déclarations &  ré­
glemeos , concernant la matiére criminelle , continueront 
d’étre obfervés en tout ce qui n’efl pas contraire au pré- 
íejjt dccret, jufquá ce qu’il en ait été autrement ordonné.

Seance da famedi au Joir.

Les membres de l’affemblée ne demeurent pas tranquilles 
fpe&ateurs des traits de bienfaifance patriotique qui fe mul- 
dplient tous les jours davantage. Quel citoyen ne paicroit 
gas, par le facrifice d’une partie de fa.fortune,  la liberte:
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Se fur - tout la paix publique ! M. Anfon, récompeníS de 
18 ans de travaux dans le département des impofirions par 
une peafion de hu.it millc livres ,  jcuillant en mérae tems 
d’une charge de receveur-general Jes finances , a cru cue 
dans l’état añuel de détreffe, deux graces ne devoient pas 
étre cumulces fur la mérne tete. 11 fuípend , a compter de 
1790, la jouiffunce de fa penfion, tant qu’ií poffédera une 
charge ou.commiffion utile. « Je  declare , a - t - i l  sjouté3 
quq je filis hommage a la naiion d’une femme de deuze 
mille livres, en aífirmant avec vérité que cette fomme cíl 
au-deflus du quart de ir.on revena. Je me propofe de la ee- 
pofer inceíTamment dans le tréfor pubbc , ians entendre 
proíiter de la réduftion del ’intérét legal, accordée par le dé- 
cret de 1’aíTemblé nationale; trop heureux de pouvoir 
accélérer le moment de nía ccntribution ». Des applau- 
diiTemens ont été donnes á cette aftion généreufe.

Parmi les dor.s patriotiques,  011 a diftingué 1 cifrando 
de madame de Gougcs. Le fort des noirs dans les colcnies 
a excité fa fcnfibilité &  fes talens littéraires : ebe a cédié 
á la naticn le dranie de Zamore & My:\a , 011 les 1\ egres , 
&  offert le produit de les repréfennticns á la cania na­
tionale.

On eít reventi a la motion faite dans la feance du mann 
pour le décret de l’inviclabilité de la perfor.ne des députés.

M. de Mirabeau a propofé de faire fanflionner le docrec 
rendu a ce ñijct le 23 juin. Peut-étre la promulgation 
auroit-leie fuffi. M. Broufiaret comparoit la súret? d’un 
député á ceíle d’.un ambalíadcur ; mais cette parité man- 
quoit de jufteffe , a dit M. de Mirabeau , pulique tous les 
députés étoient les réprefentans de la memo nauon, &  
non pas des envoyés de naticn a naticn.

,\1. de Foucsud difoit que fi le décret rendu le 23 ]vAñ 
ji’ayoit trait, felón M. de Mirabeau, quaux pouvoirs oxe*
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cutir &  judiciaire, il n’avoit ni décret ni cr¿3ncicrs a reí 
douter, &  qu’il devenoit inutilc.

Ai. Defchams repréfentoit que París &  les provinces ne 
font qu’un máme tout, ne forment qn’une nation , &  que 
les intéréts de la capit.de étoient ccux des autres parties de 
Vempire.

M. Target a dit que le décret da 23 juin n’avoit pas 
befoin de fanélion , &  que c’étoit un príncipe conílitutionnel 
qui dcvoit étrc feulcmcnt accepté &  publié.

M. Dr.bois de Crancc ajcmoit que les provinces avoient 
deja dans leurs adreiTes adhéré plufieurs fois a ce décret.

<i 11 ell impoflible,  a dit M. Dumctz, que l’aflemblée 
puifle éire indifférente fur la füreté de fes membrcs, &  
qu’elle traite cct objet fans la gravité dont il cft digne. 
Y  a-t-il du dangcr ? J ’ai toujours vu que la plupart des 
mr.iix tier.ncnt plus á rmmgination qu’a la réalité. Je ne 
nie ni n'avoue ce dangcr , mais je fais que 1’atTemblée a 
porté un décret le 23 juin fur cet objet, un nouveau 
décret eft inutile. Je ne connois qu’un moyen , c’eft de nous 
montrer ce que nous devons étre, tous frtrcs, tous réunis , 
tcus impasibles &  courngeux».

M. Dtimetz a été applaudi; des hommes qui, le 23 juin, 
n’ont pas craint les bayonaettes du defpotifme, qui, le 13 
juillct ont vu paifiblement l’appareil menacant d’une armée , 
re font pas capables d’étre cffrayés fans dente ; mais peur- 
quoi le feroient-ils ? quand les repréfentans. de la nation 
vont fe réunir au fein de la nation méme, fe rapprocher 
de leur roí, fe placer au centre des lumiéres, s’environner 
de tcus les regards des bons Sí courageux citoyens de 
la capitalc ;  &  femblables aux Anglcis, établir le corpa 
légiílatif dans la plus belle cité de l’empire.
(' Un curé a penfé cependant qu’une marque diílinílive 
jtourroit aveir qudqii’utilité dans une ville inimenfe o»
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an peuple eombreux ne peut pas toujours difKnguer cetix 
qui le reprcfentent. MM. la Roche &  Lanjuinais le peri- 
foient de méme ; MM. Garat &  Barnave le croysient 
inutile.

M. de Mirabeau a mis quelque gaieté á réfuter cette 
demande qui aroit été rejettée , il eft vrai , dar.s d’autres 
circonflances ; mais ila repon fe du député eccléfiuflique a 
prouvé qu’il n’étoit pas plus fulceptible de frayeur que de 
gaieté fur cette matiére.

On eft alié aux voix pour décider qu’il n’y  avoit lien 
á délibérer fur cette marque diftinftive.

Vers les dix heures, une députation des repréfentans 
de la communc de Paris a éte re^ue á la barre. Un des 
membrts a lu une adrede aux repréfentans de la r.ation , 
&  une délibération de la commune, au fujet de la tranf- 
lation prochaine de 1’aíTemblée naticnale á Paris. Les íén- 
timens exprimés dans ces detix piéces font bien dignés 
d’ctre connus des provinces , dans les circonflances ac- 
tuelles , &  nous r.ous emprefferons de les publicr. Ce fera 
entrer dans les vites de l’affemblée qui en a demandé aufli- 
tót l'impreflion 8c l'cnvoi dans toutes les parties du 
royaume. Uu des députés de Paris a anr.oncé que la ccm- 
mune s’etoit occupée d’une adrefié aux provinces, &  
M, le Noir de la Roche en a demandé la leóhtre. II a 
été répondu qu’clle feroit envoyée á la leflure le len- 
demain.

MM. les députés de Paris, ayant été invites a prendr» 
féance, on a continué devant eux la délibération fttr le 
décret de l’inviolabilité des perfonnes. M. de Boufmnrd 
penfoit qu’on pouvoit délibérer fur cet objet: il fenible du 
moitis qu’on auroit pü Aatuer feulemer.t de le faire connoitre 
au pouvoir exécutif.

O h «fl alié encore aux voix , 8c l’aflemblée a décidé
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tfu'H n’y  avoit lieu a délibérer. Cette marque da confíanáS 
eft auííi digne de 1’affemLlée nationale , que les habitans 
de París, &  les lionore également.

Le vice-préfident a annoncé queM. Fréteau avoit réuni le 
plus granel nombre de voix pour la préfidence, Si cette 
annonce a été tres -  applaudie.

M. le vicomte de Mirafceau a lu une lettre du comité 
municipal de Mctz, qui prouve que M le marquis de 
Bouiilé , commendant de la place , s’efl renduau comité, 
pour y  déclarer expreffément qu’il s’étoit obligó Sí engagé 
perfonnellement dans le ferment qu’il avoit faát préter á 
la garnifon.

M. Lavie a dit que l'intention de s’engager ne íuflifbit 
pas, que tout fujet devoit obéir au dccrei de laííemblce 
fans exception de rang, &  que l’etat major, ainfi que 1« 
commandant, devoient préter le ferment en la forme pref­
eriré par le décret. M. le chevalier Alexandre Lameth a 
appuyé cette motion avec plufieurs autres membres, en 
difant qu’on pouvoit autorifer M. le préfident á écrire aux 
ofliciers municipaux de Metz pour la preílation du ferment 
preferit.

Qo eñ alié aux voix , &  il a é«¿ arrété d’autorifer a 
cet tffet M. le préftdent.

On foufcrit, a Paris, chez C u s s a g , Líbrame , au 
Palais-Royal. N°‘ . 7 &  8 , &  diez les principaux libraires 
de l’Europe.

Le prix de duque abonnemert, de 30 números, elide 
6 liv. pour Paris, &  de 7 liv. 10 f. franc de pon dans 
tout le royanme. On eft prié d’affranchir le post des lettres 

f i e  1’arvent. fans cette précaution 1©b lett*es ne ferment
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